
MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2847 du 2 novembre 2006. 

Monsieur Amor Allagui, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième 
classe à la commune de Ksour-Essef, à compter du 1er 
mars 2006. 

 
Par décret n° 2006-2848 du 2 novembre 2006. 

Monsieur Taher Mechergui, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième classe à 
la commune de Sejnane, à compter du 1er juillet 2006. 

 
Par décret n° 2006-2849 du 2 novembre 2006. 

Le docteur Mamoun Ben Cheikh, maître de conférences 
agrégé hospitalo-universitaire en médecine, est chargé des 
fonctions de chef de service hospitalo-universitaire à 
l'hôpital des forces de sécurité intérieure de la Marsa 
(service d'anesthésie et de réanimation). 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
Décret n° 2006-2850 du 2 novembre 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l'augmentation 
globale des taux de l'indemnité de magistrature au 
profit des magistrats de l'ordre judiciaire au titre 
de l'année 2006. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 

l'Homme, 
Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, portant 

organisation de la magistrature, du conseil supérieur de la 
magistrature et le statut des magistrats, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi 
organique n° 2005-81 du 4 août 2005, 

Vu le décret n° 74-1062 du 20 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 85-814 du 7 juin 1985, portant 
institution d’une indemnité de magistrature au profit des 
magistrats de l'ordre judiciaire, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 93-2455 du 
13 décembre 1993, 

Vu le décret n° 2005-3167 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l'augmentation globale des taux de 

l'indemnité de magistrature durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des magistrats de 
l'ordre judiciaire, 

Vu l'avis du ministre des finances, 
Vu l'avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. – Est allouée, à compter du 1er 

octobre 2006, la deuxième tranche de l'augmentation 
globale des taux de l'indemnité de magistrature au titre 
de l'année 2006 au profit des magistrats de l'ordre 
judiciaire prévue par le décret n° 2005-3167 du 12 
décembre 2005 susvisé conformément aux indications du 
tableau ci-après :  

En dinars

Grades 

Montant mensuel 
de la majoration à 

compter du 1er 
octobre 2006 

Magistrat du 3ème grade 66 

Magistrat du 2ème grade 55 

Magistrat du 1er grade 47 

 
Art. 2. - Les ministres de la justice et des droits de 

l'Homme et des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 novembre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Décret n° 2006-2851 du 2 novembre 2006, portant 
ratification d'un accord entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de 
Malte relatif à la coopération dans les domaines 
des services médicaux et de la santé publique. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 32, 
Vu l'accord entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de Malte relatif à la 
coopération dans les domaines des services médicaux et de 
la santé publique, conclu à Tunis le 4 juillet 2006. 

Décrète : 
Article premier. - Est ratifié, l'accord entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de Malte relatif à la coopération dans les 
domaines des services médicaux et de la santé publique, 
conclu à Tunis le 4 juillet 2006. 

N° 90 Journal Officiel de la République Tunisienne —  10 novembre 2006 Page 3917


